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ASSEMBLÉE DU CONSEIL 
 

Le 6 avril dernier, lors de l’assemblée ordinaire, le conseil municipal a adopté les résolutions suivantes : 
 

⇒ Aide financière au projet de reconnaissance de l’action bénévole scolaire 2008-2009 ; 
⇒ Appui au projet de la route thématique Chemin des Terroirs ; 
⇒ Achat d’une publicité pour la semaine de L’Action Bénévole ; 
⇒ Renouvellement d’adhésion à la Société d’histoire régionale de Deux-Montagnes ; 
⇒ Achat de buts de soccer gonflables ;  
⇒ Embauche de Madame Sabrina Desroches à titre de pompier auxiliaire bénévole ; 
⇒ Adhésion Fonds de l’athlète des Laurentides ; 
⇒ Adhésion Forum Jeunesse des Laurentides ; 
⇒ Cotisation 2009-2010 à Loisirs Laurentides ; 
⇒ Embauche de Mme Joanie Dorion – monitrice pour le camp de jour 2009 ; 
⇒ Embauche de Mme Caroline Hamel – monitrice pour le camp de jour 2009 ; 
⇒ Embauche de M. Guillaume Malo-Rondeau, moniteur pour le camp de jour 2009 ; 
⇒ Embauche de M. Alexandre Lacroix, apprenti-moniteur pour le camp de jour 2009 ; 

 

Prenez note que la prochaine assemblée ordinaire du conseil municipal aura lieu 
le lundi 4 mai  2009, à 20 heures, à la salle Jean-Paul-Carrières. 

Le conseil municipal tient à 
souhaiter à tous de Joyeuses Pâques ! 

 
 

À cette occasion, veuillez prendre note que, 
 
 

 le bureau municipal sera fermé le 
vendredi 10 avril 2009 ainsi que le lundi 
13 avril 2009 ; 
 
 

 la bibliothèque municipale sera ouverte le 
vendredi 10 avril 2009 selon un  horaire 
réduit :  de 14 h à 18 h ; 

 
 

Le samedi 11 avril 2009, la bibliothèque 
sera ouverte de 10 h à 12 h et de 13 h à 
16 h selon l’horaire régulier.  Profitez-en 
pour initier vos tout-petits au Club du 
rat Biboche (10h).  
À lire, page 2 
 

 

LA PLACIDIENNE EN CONSTRUCTION !!! 
 

Le conseil municipal tient à remercier toutes les 
personnes impliquées dans la réalisation de ce 
beau projet qui profitera à nos ainés.   
 
 

Depuis le 1er avril, les travaux de construction de La Placidienne 
sont commencés au 11, boulevard René-Lévesque. La Société 
d'Habitation du Québec a définitivement donné son accord à ce 
projet de 20 unités de logements pour les personnes autonomes 
de 55 ans et plus. Ce projet est évalué à 2 300 000 $, une 
part en subvention et l' autre en prêt hypothécaire. Le chantier 
durera 6 mois et sera livré à la fin septembre.  Nous avons 
commencé à revoir les listes des demandeurs de logements et 
rencontrer les personnes intéressées. Aussi, nous vous invitons à 
contacter dès maintenant Mmes Claire Guindon au 450 537-
3994 ou Irène Campeau au 450 258-2909. 
La date du 8 mai a été avancée pour la cérémonie de première 
pelletée de terre  et la conférence de presse. 
Le Comité de La Placidienne est fier de l'aboutissement de cette 
longue démarche qui est le résultat d'un travail d'équipe des 
citoyens de Saint-Placide avec le Groupe de Ressources 
Techniques de Laval et les Architectes 
Tremblay L'Écuyer de Saint-Eustache.  
  
Danielle Bellange 
Présidente 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  
Le bulletin d’information de Saint-Placide 
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CE SAMEDI 11 AVRIL 2009, 10 H 
 

C’EST LE RETOUR DU RAT BIBOCHE  
À LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
Le rat Biboche est un petit rat de  
bibliothèque mignon comme tout qui raffole 
des livres.  Il invite les tout-petits âgés de 4 
à 8 ans à faire partie du cercle d’initiés et 
ainsi découvrir, comme lui, le plaisir des livres 
et la joie de fréquenter sa bibliothèque.  
L’appartenance à un club de lecture contribue 
à renforcer la passion de lire chez l’enfant.  
Faites vite !  Le nombre de places est limité. 
Le club du rat Biboche, c’est aussi un site 
internet avec des chansons, des jeux et des 
conseils pour les parents !   
www.aventuriersdulivre.qc.ca/biboche 

 

Chronique biblio 
 

Heures d’ouverture 
 

Dimanche et lundi : Fermé 
Mardi et vendredi : 14 h à 21 h 
Mercredi et jeudi : 14 h à 16 h 
Samedi : 10 h à 12 h et 14 h à 16 h 
 

*** 
Le comité bibliothèque vient d’adopter 
une nouvelle politique d’acquisition des 
documents.  Celle-ci prévoit entre autre 
quatre périodes d’achat par année aux mois 
de janvier, mai, fin août /début septembre et 
novembre.  Venez bouquiner ! 

Camp de jour 2009 
Inscriptions 

Date limite :  15 mai 2009 
 

Thématique : Mes 
vacances au pays de 

l’imaginaire 
 

 
 
 
 
 

Les vacances sont 
arrivées, on est prêt 

pour s’amuser ! 
 

FORMULAIRE CI-JOINT 

LA POMPE DE 
PUISARD,  

UNE PRIORITÉ 
 

Utilisée dans les maisons 
dont le plancher du sous-
sol est plus bas que les 
égouts (ou installations 
septiques), elle est 
installée dans un puits de 
gravier qui traverse la 
dalle du plancher. 
Lorsque l'eau monte dans 
le puisard, elle fait 
monter un flotteur et la 
pompe se met en 
marche. Comme, en 
général, ces pompes 
fonctionnent très 
rarement en hiver, on 
doit s'assurer de leur bon 
fonctionnement à 
l'arrivée du printemps. 
Pour ce faire, il suffit de 
remplir le puisard d'eau 
jusqu'à ce que le flotteur 
monte. Si la pompe est 
en bon état, elle devrait 
démarrer et vider le 
puisard. 
 

Source :  www.rona.ca 

Quatre lois de la physique qui vous inciteront à ralentir sur les routes. 

La vitesse augmente la distance d'arrêt 
Plus la vitesse du véhicule est élevée, plus la distance que vous parcourrez durant ce temps sera 
longue. L'usure des freins et des pneus, le poids du véhicule ainsi que le mauvais état de la chaussée 
sont tous des éléments qui peuvent aussi contribuer à augmenter la distance de freinage.  

• La vitesse augmente la violence des chocs 
Le corps humain supporte mal les chocs et les dommages qu'il subit lors d'une collision qui sont 
liés à la vitesse du véhicule au moment de l'impact. À titre d'information...  

 Un choc à 50 km/h équivaut à une chute dans le vide du haut d'un édifice de 3 étages.  
 À 75 km/h, il équivaut à une chute d'un édifice de 7 étages.  
 À 100 km/h, on le compare à une chute de 12 étages.  
 Votre corps a ses limites!  

• La vitesse diminue le champ de vision 
Selon les études, 90 % de l'information nécessaire à la conduite passe par la vue. Or, le 
champ de vision diminue au fur et à mesure que la vitesse augmente : plus vous roulez vite, 
plus votre champ de vision se rétrécit. Il passe de 180° à 1 km/h à 90° à 100 km/h.  

• La vitesse réduit l'adhérence des pneus 
C'est bien connu : plus la vitesse augmente, moins le véhicule colle à la route et plus grands sont 
les risques de dérapage.  

Évitez de vous retrouver parmi les statistiques. 

Pour plus de renseignements sur la vitesse au volant, visitez le site de la SAAQ.  





Municipalité de Saint-Placide 
 
 
 
IDENTIFICATION DE L’ENFANT 
 
Nom : 

 
Prénom : 

 
Adresse : 

 
Téléphone  résidence : 

 
Autre téléphone : 

 
Ville : 

 
Code postal : 

 
Âge au 1er août 2009 :  ______ ans et ______ mois 

Date de naissance : 
 
_______/_______/________  
Jour          Mois       Année 

 
Sexe :   Féminin    (     )             

              Masculin  (     ) 

    
 Niveau scolaire complété :        

 
Numéro d’assurance maladie :  

 
Expiration :  

 

1ère PERSONNE À CONTACTER EN CAS D’URGENCE  (1er rang de priorité) 2e PERSONNE À CONTACTER EN CAS D’URGENCE  (2e rang de priorité) 
 

 
Nom : 

 
Prénom : 

 
Nom : 

 
Prénom : 

 
Téléphone résidence : 

 
Cellulaire : 

 
Téléphone résidence : 

 
Cellulaire : 

 
Téléphone au travail : 

 
Pagette : 

 
Téléphone au travail : 

 
Pagette : 

 

Lien avec l’enfant :      Mère      Père      Grands-parents      Oncle / Tante     
 

Autre :  ___________________________________ 

 

Lien avec l’enfant :      Mère      Père      Grands-parents      Oncle / Tante    
   

 

Autre :  ___________________________________  
 
 
 

3e PERSONNE À CONTACTER EN CAS D’URGENCE 
(3e rang de priorité) 

4E  PERSONNE A CONTACTER EN CAS D’URGENCE 
(4e rang de priorité) 

 
Nom : Prénom : 

 
Nom : Prénom : 

 
Adresse : 

 
Adresse : 

 
Ville : 

 
Code postal : 

 
Ville : 

 
Code postal : 

 
Téléphone résidence : 

 
Cellulaire : 

 
Téléphone résidence : 

 
Cellulaire : 

 
Téléphone au travail : : 

 
Pagette : 

 
Téléphone au travail  : 

 
Pagette : 

 
Courriel :  

 
Courriel :  

 

Lien avec l’enfant : 
 

  Mère      Père       Grands-parents       Oncle / Tante      Autre :  ______ 
 

 

Lien avec l’enfant : 
 

  Mère      Père       Grands-parents       Oncle / Tante      Autre :  ______ 
 

 

SANTÉ 
Maladie(s) ou restriction(s) médicale(s)  
 

  Aucune    Si applicable, identifier et décrire les manifestations possibles ou  
             symptômes : 
Allergie(s) 
 

  Aucune      Si applicable, identifier et décrire : 
 

Intervention(s) ou soin (s) requis  
 

  Aucune      Si applicable, identifier et décrire : 
 
 

 

Signature : 
 

Lien avec l’enfant :      Mère      Père      Grands-parents      Oncle / Tante     

Autre :  ___________________________________ 
PAIEMENT TARIF RÉSIDENT TARIF NON RÉSIDENT 

Inscription au camp de jour 2009 
 
Tarif résident : 185 $ : 

  
Tarif non-résident : 277.50 $  : 

 

Sorties pour le camp de jour 
 
Tarif résident :     0 $ : 

  
Tarif non-résident :   50.00 $  : 

 

Service de garde 
 
Tarif résident : 115 $ : 

  
Tarif non-résident : 172.50 $  : 

 

Frais pour inscription tardive (après le 22  mai 2009) 
 
Tarif résident :   10 $ : 

  
Tarif non-résident :   10.00 $ :  

  

Mode de paiement : 
  Comptant      

 

  Chèque à l’ordre de la Municipalité de Saint-Placide 

 
Total : 

  
Total : 

 

 

SIGNATURE 
 

Signature : 
 

Lien avec l’enfant : 
 

  Mère      Père       Grands-parents       Oncle / Tante      Autre :  ___________________________________ 

 
Date : 

 Grandeur chandail :

Reçu pour impôt désiré
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PROJET : Un riche passé encore bien vivant 
 

RÉPERTOIRE DE BRODERIES 
ET TISSAGES ANCIENS 

 

Nous sommes à la recherche de pièces 
anciennes de broderie et tissage.  Vous avez de 
telles pièces ? Alors, accepterez-vous de 
montrer vos trésors ? Nous les prendrons en 
photo et ils pourront figurer accompagnés d’une 
description dans notre répertoire.  Le rôle du 
cercle n’est-il pas la sauvegarde et la 
transmission du patrimoine artisanal ? 
 

Nous attendons votre appel ! 
 

Colette Durocher 450 258-4157 
Huguette Mondor 450 258-4158 

COMMUNIQUÉS 
 

 

EXPOSITION ARTISANALE 
 
Le  cercle  de  fermières  vous  invite  à  venir 
admirer  les  très  belles  pièces  que  leurs 
membres  ont  confectionnées.  C’est  un 
rendez­vous ! 
 
 
Samedi,   23 mai 2009  13 h à 20 h 
Dimanche,   24 mai 2009  10 h à 17h 
 

Salle Jean­Paul­Carrières 
281, montée Saint­Vincent, Saint­Placide 

 
Informations :   
 
Mme Huguette Jubinville,  
450 258­3522 

CERCLE DE FERMIÈRES DE SAINT-PLACIDE 

 
 
 

Bonjour chers clientes, clients, nous souhaitons la bienvenue à notre facteure 
Gaétane Lauzon, une placidienne avec 17 ans d’expérience à Postes Canada.  Nous 
ferons des ajustements sur la route au printemps prochain.  En vous remerciant à 
l’avance de votre compréhension. 

Au plaisir de vous servir,   
Sylvie , Maître de poste 
Gaétane, Facteure

 

Centre de prévention suicide 
Le Faubourg 

Au service de la population 
des Laurentides depuis 1993 

 
 

450 569-1001    24 HEURES SUR 24 
1-866-APPELLE             7 /7 JOURS 
 

 INTERVENTION TÉLÉPHONIQUE 
 SOUTIEN AU DEUIL SUITE À UN SUICIDE 
 ACTIVITÉS DANS LE MILIEU SUITE À UN 

SUICIDE 

 
 
 
 

Tous ces services sont gratuits, confidentiels et régionaux. 

 

REGROUPEMENT DES USAGERS DU 
TRANSPORT ADAPTÉ DES PATRIOTES 

(RUTADP) 

 
AVIS DE CONVOCATION 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
 
 

Date :   Samedi, 18 avril 2009 
 

Lieu :  Maison du Citoyen 
              184, rue Saint-Eustache  
              Saint-Eustache 
 

      9 h 30    Accueil 
10 h 00    Assemblée générale 

       11 h 30   Buffet froid 
 

Les cartes de membres seront disponibles 
à l’inscription au coût de 5 $. 

S.V.P. confirmer votre présence 
au 450 473-8614 

PROGRAMME VIE ACTIVE 
 
Le programme se poursuit pour 
2009. Le lundi matin, de 10 h à 11 h 
à la salle Jean-Paul-Carrières. 
C’est gratuit ! 
Bienvenue !  
Informations : Jacqueline Paquin 
  450 537-3480 
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COMITÉ DE LA POLITIQUE CULTURELLE 
MRC DEUX­MONTAGNES 

 
APPEL DE CANDIDATURES 

 
Vous  avez  des  intérêts  dans  l’un  des  secteurs 
d’activités suivants : 
 

 Arts de la scène ; 
 Arts visuels ; 
 Communications et lettres ; 
 Histoire et patrimoine ; 
 Loisir et tourisme culturel ; 
 Métiers d’art ; 
 Relève . 

 

Si vous vous sentez interpelé par l’un ou l’autre de ces 
secteurs et êtes intéressé à prendre part à ce comité, 
communiquez  avec  Mme  Johanne  Béliveau, 
Coordonnatrice des loisirs et des communications au 
450 258‐2305  poste  231,  afin  de  déposer  votre 
candidature avant le mardi 14 avril 2009, 12 h.   
 

Veuillez  prendre  note  qu’aucune  rémunération  ne 
sera accordée aux membres de ce comité de travail.   
 

La  présidence  du  comité  sera  assumée  par  un 
membre du conseil de la MRC. 
 

Informations :  450 258‐2305 

La  munic ipa l i té  de  Sa int ­Plac ide  
dés ire  souhai ter   l a  bienvenue  à   :  

 
 

 L a  r e s s o ur c e  d u  L a c     5 3 ,  b o u l e v a r d  R e n é - L é v e s q u e  
4 5 0  2 5 8 - 0 8 8 8   /   5 1 4  4 7 5 - 2 8 7 8   S a i n t - P l a c i d e  
w w w . l a r e s s o u r c e d u l a c . c o m  
 

U n  m i l i e u  d e  v i e  c h a l e u r e u x  e t  s é c u r i t a i r e  p o u r  l e s  a i n é s  e n  p e r t e  d ’ a u t o n o m i e .  
 

 L a  B o n n e  É t o i l e     1 8 ,  b o u l e v a r d  R e n é - L é v e s q u e  
4 5 0  5 9 4 - 0 5 7 5      S a i n t - P l a c i d e  
 

R e t r a i t e  d o u i l l e t t e  e t  s e r e i n e  p o u r  p e r s o n n e s  a u t o n o m e s  o u  e n  l é g è r e  p e r t e  
d ’ a u t o n o m i e .  

 

 N at h a l i e  P r i m e au ,  N o t a i r e     2 2 7 ,  m o n t é e  S a i n t - V i n c e n t ,  
4 5 0  4 1 5 - 0 6 0 2  ( c e l l u l a i r e )     S a i n t - P l a c i d e  
i s a b e l l e p r i m e a u @ n o t a r i u s . n e t  
 

C o n s e i l l è r e  j u r i d i q u e ,  L L . B . , D . D . N     
 

CRUE DES EAUX 
AVIS À TOUS LES CITOYENS 

 
En cas d’inondation et/ou par prévention, fermez tous les 
disjoncteurs desservant votre sous-sol, à savoir :  
chauffage, éclairage, électricité, chauffe-eau, pompe à 
eau. etc. 
 

Si votre puits de consommation d’eau potable était 
contaminé par la crue des eaux, nous vous suggérons la 
méthode de décontamination suivante : 
 

- ouvrir le puits ; 
- y verser de 4 à 8 litres d’eau de javel ; 
- ouvrir le robinet principal intérieur et y laisser 

couler de l’eau froide jusqu’à ce que vous 
détectiez une odeur de chlore ; 

- fermez vos robinets pendant une période de douze 
heures et refaites couler l’eau froide pour éliminer 
les bactéries (brièvement) ; 

 

N.B. en cas de doute, vous pouvez toujours faire analyser 
votre eau potable par un laboratoire accrédité dans ce 
domaine. 
 

La Municipalité de Saint-Placide suit cette situation avec 
vigilance et est prête à réagir rapidement si nécessaire.   
 
Des sacs et du sable seront disponibles à la Municipalité 
au besoin.  En tout temps, pour obtenir des informations 
supplémentaires, communiquez avec nous au 450 258-
2305. 
 

RÉAMÉNAGEMENT DU PARC CYRILLE LALANDE 
 

Lors de l’assemblée publique du 4 mai 2009, à 20 h,  le 
conseil municipal invite toute la population à prendre 
connaissance des plans réalisés pour le réaménagement 
du parc Cyrille-Lalande.    
 
ENDROIT : Salle Jean-Paul-Carrières 


